
Masse totale au décollage (A+C+D)= ................... A REPORTER PAGE SUIVANTE

Dossier de vol CAFC (Cristal) v.10 du 31 Août 2025



Les vols commerciaux doivent être réalisés selon les dispositions du MANEX du CAFC (manex.aerostatiquefc.fr). Le cas échéant, le club
peut être amené à se retourner contre un pilote ne les ayant pas respectées.

Lieu & heure de décollage :
Lieu & heure d’atterrissage :
Observations :

Signature :

SYNTHÈSE DU VOL

T°C au sol: .............Report: Masse totale au décollage (A+C+D)= .........
Altitude du lieu de décollage: 400 mètres (toutes les plateformes du CAFC) Altitude maximum envisagée: ................
Masse maximale au décollage selon courbe de charge = .........
Masse maximale - Masse au décollage = ......... kg (= marge pour voler en sécurité)

CALCUL DE LA MASSE MAXIMALE AU DÉCOLLAGE

MA-30 (Cristal)


